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INFORMATIONS CONCERNANT LES ETUDES D’ORTHOPHONIE 
 

 
Décret n° 2013-798 du 30-8-2013 - J.O. du 1-9-2013  

 

L’orthophonie consiste à prévenir, évaluer et prendre en charge, aussi précocement que possible, par des 
actes de rééducation constituant un traitement, les troubles de la voix, de l’articulation, de la parole, ainsi 
que les troubles associés à la compréhension et/ou à l’expression du langage oral et écrit, à dispenser 
l’apprentissage d’autres formes de communication non verbale permettant de compléter ou de suppléer ces 
fonctions. 
 
Dans le cadre de la prescription médicale, l'orthophoniste établit un bilan qui comprend le diagnostic 
orthophonique, les objectifs et le plan de soins. Le compte rendu de ce bilan est communiqué au médecin 
prescripteur accompagné de toute information en possession de l'orthophoniste et de tout avis susceptible 
d'être utile au médecin pour l'établissement du diagnostic médical, pour l'éclairer sur l'aspect technique de 
la rééducation envisagée et lui permettre l'adaptation du traitement en fonction de l'état de santé de la 
personne et de son évolution. 
 
La rééducation orthophonique est accompagnée, en tant que de besoin, de conseils appropriés à l'entourage 
proche du patient. 
L'orthophoniste peut proposer des actions de prévention, d'éducation sanitaire ou de dépistage, les 
organiser ou y participer. Il peut participer à des actions concernant la formation initiale et continue des 
orthophonistes et éventuellement d'autres professionnels, la lutte contre l'illettrisme ou la recherche dans 
le domaine de l'orthophonie. 
 
L’orthophoniste est un professionnel de santé de premier recours. 
Il intervient auprès de personnes susceptibles de présenter des troubles de la communication, du langage 
dans toutes ses dimensions, et des autres activités cognitives, et des fonctions oro-myo-faciales. Il exerce 
avec autonomie la conduite et l’établissement de son diagnostic orthophonique et la prise de décision 
quant aux soins orthophoniques à mettre en œuvre. 
Dans sa fonction de soin, il intervient dans le cadre d’un projet thérapeutique personnalisé au travers : 

- du bilan et du diagnostic des troubles du patient, 

- de la prise en charge de ces troubles dans l’objectif d’acquisitions, d’apprentissages, d’optimisation, de 
restauration, et de maintien des fonctions et habiletés de langage et des autres activités cognitives, de 
communication et des fonctions oro-myo-faciales. 

- de la réalisation d’actes/gestes techniques dévolus à sa compétence et liés à sa fonction et à son 
expertise diagnostique et rééducative 

- de la mise en œuvre, si nécessaire, de gestes de premiers secours conformément à la réglementation en 
vigueur 

Son intervention contribue notamment au développement et au maintien de l’autonomie, à la qualité de 
vie du patient et au rétablissement de son rapport confiant à la langue. 
 
L’orthophoniste dispense des soins à des patients de tous âges présentant des troubles congénitaux, 
développementaux ou acquis, sans distinction de sexe, d’âge, de culture, de niveau socioculturel ou de 
type de pathologie. 
Dans sa mission de professionnel de santé, il intervient également auprès des patients, de leurs aidants, 
des professionnels de la santé ou de l’éducation et du public dans le cadre d’activités de prévention et 
de dépistage, d’activités d’éducation thérapeutique du patient, d’activités d’expertise et de conseil, et 
de coordination des soins. 
De par la nature de sa fonction et de sa mission, il doit avoir une expertise approfondie de la langue du 
pays dans lequel il exerce. 
 
Les universités sont habilitées à délivrer le Certificat de Capacité d'Orthophoniste par arrêté conjoint du 
ministre chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche, et du ministre chargé de la santé, après avis 
du Conseil National de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche. 
 
Pour pouvoir s’inscrire au Centre de Formation Universitaire en Orthophonie (CFUO) de l’Université de 
Nantes, tout candidat doit au préalable avoir été déclaré admis aux épreuves d’évaluation des aptitudes 
aux études d’Orthophonie. 
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Le nombre d'étudiants admis en première année d'études en vue du Certificat de Capacité d'Orthophoniste 
est fixé par un arrêté annuel conjoint du ministre chargé de la santé et du ministre chargé de l'enseignement 
supérieur et de la recherche.  
La capacité d’accueil du CFUO de Nantes est de 45 étudiants depuis la rentrée 2016-2017. 

 

FORMATION 

 
 
La formation est dispensée sur 10 semestres et compte 12 grands domaines d’enseignement : 
 
- Sciences humaines et sociales 
- Sciences biomédicales 
- Sciences physiques et techniques 
- Orthophonie : la profession 
- Pratiques professionnelles 
- Formation à la pratique clinique (stages) 
- Recherche en orthophonie 
- Compétences transversales (langues vivantes, informatique, hygiène et secours) 
- Santé publique 
- Evaluation des pratiques professionnelles 
- Séminaires professionnels 
- UE optionnelles obligatoires : 12 ECTS permettant à l’étudiant d’élaborer un parcours universitaire 
personnalisé, d’approfondir ses connaissances ou d’orienter sa poursuite d’études (UE méthodologie de la 
recherche). 
 
L'apport théorique est complété par des activités d'apprentissage pratique en différents milieux cliniques, 
permettant à l'étudiant de construire progressivement sa future posture professionnelle.  
 

Les stages : 

Les stages permettent à l’étudiant d’avoir accès à des représentations diverses du métier d’orthophoniste et 
de construire progressivement sa future posture professionnelle en articulation avec la formation théorique. 
 
Au fil de la formation initiale, la découverte de milieux professionnels connexes à la pratique de 
l’orthophonie, l’observation de la pratique clinique, la participation encadrée et supervisée ainsi que la 
reprise des stages sous forme de travaux dirigés au sein des structures de formation sont indispensables. 
 
Les stages sont de durées variables et correspondent à : 
- des stages de découverte (au cours des semestres 2, 3 et 4) se déroulent en milieu scolaire, en structures 
d'accueil de la petite enfance et d’accueil de personnes âgées et en structures de soins ou en cabinet libéral 
sous la responsabilité d'un maître de stage. 
- des stages d'observation professionnelle et des stages cliniques (du semestre 5 au semestre 10) ont pour but 
de permettre à l’étudiant d'observer les pratiques orthophoniques puis de participer progressivement à la 
prise en charge thérapeutique des patients sous supervision du maître de stage. La supervision vise 
l’autonomie progressive des stagiaires. 
- un stage clinique long (semestres 9 et 10) sur le même lieu de stage permet ainsi un suivi régulier des 
patients et une vision globale de la démarche thérapeutique en orthophonie. 
- un stage de sensibilisation à la recherche (semestre 7), a pour but de permettre la découverte d’activités 
de recherche dans un laboratoire rattaché à une université. 
 
 
Le mémoire : 

 
Au cours du dernier semestre, les étudiants soutiennent un mémoire sous la responsabilité d'un directeur de 
mémoire, désigné par le directeur de la composante assurant la formation en orthophonie sur proposition de 
l'équipe pédagogique. En fonction du projet professionnel de l’étudiant, ce mémoire est soit à orientation 
professionnelle, soit à orientation recherche dans le cadre du parcours recherche, dans ce cas le directeur du 
mémoire est un enseignant-chercheur, un chercheur ou un orthophoniste titulaire d'un doctorat. 
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Le Certificat de Compétences Cliniques : 

 

Un certificat de compétences cliniques est organisé au cours de la formation. Ce certificat est destiné à 
valider les compétences cliniques acquises lors du second cycle. 
 
 
L’obtention du Certificat de Capacité d'Orthophoniste est obligatoirement soumise à ces trois conditions : 
 

- La validation de la totalité des UE 

- La validation du Certificat de Compétences Cliniques 

- La validation du Mémoire de fin d’études 
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INFORMATIONS CONCERNANT LES EPREUVES 

D’EVALUATION DES APTITUDES AUX ETUDES 

D’ORTHOPHONIE DE NANTES 
 

 
 

APTITUDES REQUISES  

 

Pour être autorisés à suivre la formation en vue du Certificat de Capacité d'Orthophoniste, les candidats 
satisfont à des épreuves d'évaluation des aptitudes aux études en vue du Certificat de Capacité 
d'Orthophoniste, définies à l'annexe 4 du présent décret. 

 

Annexe 4 

Évaluation des aptitudes aux études en vue du certificat de capacité d’orthophoniste 

La composante de l'université chargée de la mise en place de cet enseignement a la responsabilité de 
l'organisation des épreuves visant à évaluer les aptitudes requises aux études en vue du certificat de capacité 
d’orthophoniste. Les éléments de jugement doivent être simples et assez nombreux pour permettre une 
notation précise et un classement sans ex-æquo de l'ensemble des candidats. 
 
1. Aptitudes sensorielles, motrices et relationnelles 
Les aptitudes sensorielles et motrices permettant l'acquisition des compétences professionnelles propres aux 
orthophonistes sont évaluées par des examens appropriés. Différentes épreuves, dont des épreuves 
psychotechniques évaluent les aptitudes relationnelles permettant l’acquisition des connaissances et des 
compétences professionnelles des orthophonistes. 
2. Évaluation de la communication écrite 
Ces épreuves visent à vérifier la maîtrise de l'orthographe, de la syntaxe, de la sémantique et des facultés de 
synthèse et d'abstraction. 
3. Évaluation de la communication orale 
L’ensemble des capacités de communication orale est évalué en situation d’entretien, y compris les 
aptitudes phonoarticulatoires et relationnelles. 
 
L'inscription à ces épreuves est soumise à l'acquittement de droits dont le montant est fixé par un arrêté 
conjoint du ministre en charge du budget et du ministre en charge de l'enseignement supérieur et de la 
recherche. 
Les étudiants admis, produisent, au plus tard le premier jour de la rentrée, un certificat établi par un 
médecin agréé attestant que l'étudiant ne présente pas de contre-indication physique et psychologique à 
l'exercice de la profession d'orthophoniste, conformément à l'article 44 de l'arrêté du 21 avril 2007 relatif aux 
conditions de fonctionnement des instituts paramédicaux. 
Le CFUO de Nantes, demande ce document lors de la convocation aux épreuves orales d’admission. 
 

CONDITIONS D’ACCES 

 

Les candidats à une inscription en vue du Certificat de Capacité d'Orthophoniste justifient : 

 -  soit du baccalauréat ; 
 -  soit du diplôme d'accès aux études universitaires ; 
 - soit d'un diplôme français ou étranger admis en dispense ou équivalence du baccalauréat en 
application de la réglementation nationale ; 
 
A titre dérogatoire, les élèves de terminale sont autorisés à se présenter aux épreuves d’évaluation. 
Néanmoins, l’admission définitive ne pourra être prononcée qu’après obtention du baccalauréat et 
transmission d’une copie de l’original du diplôme ou à défaut d’un relevé de notes. 
 
Toute demande de tiers temps supplémentaire en raison d’un handicap devra être adressée au Centre 
Formation Universitaire en Orthophonie de Nantes, 1 rue Gaston Veil 44035 Nantes Cédex 1, deux mois 

avant la date des épreuves, avec les justificatifs suivants : 
    - Certificat de la MDPH ou Certificat du Service de Médecine Préventive de l’Université de la ville 
d’origine du candidat. 
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INSCRIPTION AUX EPREUVES D’EVALUATION 

DES APTITUDES AUX ETUDES D’ORTHOPHONIE 

 
L’inscription se fait uniquement en LIGNE à l’adresse suivante : 
 

http://ortho.univ-nantes.fr/ 
 
Aucun dossier n’est à adresser. 
 

 

  -  FRAIS D’INSCRIPTION AU CONCOURS :    82 € 
 

 
Correspondant à :  

  -  80 € pour l’inscription elle-même  

  -  2 € de frais pour l’envoi des résultats 
 
Aucun remboursement n’aura lieu en cas d’annulation ou de non présentation du candidat, le 
jour des épreuves. 
  

 

 

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

 
Les droits de scolarité pour l’année universitaire sont à verser lors de l’inscription effective 
(courant Septembre). 
A ces droits, il faut ajouter, le cas échéant, l’inscription à la Sécurité Sociale des étudiants, pour 
les étudiants âgés de 20 à 28 ans. 
 
Bourse d’enseignement supérieur (pour les étudiants de moins de 28 ans) 
Pour obtenir une aide financière et/ou un logement gérés par le CROUS : Il faut constituer un 
dossier (DSE) 
Renseignements sur  INTERNET www.crous-nantes.fr 
 
Financement par le biais d’organisme (CIF – Pôle Emploi) s’adresser au Pôle Formation Continue 
Santé 
 Tél. 02.53.48.47.44  fc.sante@univ-nantes.fr 
 
Assurance 
Les étudiants sont avisés qu’ils doivent souscrire une assurance Responsabilité Civile pour les 
stages qu’ils suivront au cours de la formation. 
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EPREUVES D’ADMISSIBILITÉ :   1H30 

 

 

Les épreuves d’admissibilité de l’examen d’aptitudes aux études d’orthophonie sont des épreuves 
écrites (sous forme de QCM), au nombre de TROIS, notées sur 20 et ayant les mêmes coefficients 
(coefficient 1) : 
 

 

 Raisonnement – Culture Générale 
          Contenu : Logique et Culture Générale  
 
 

 Orthographe 
          Correction de configurations orthographiques et/ou sémantiques inadéquates     
 
 

 Maîtrise de la Langue Française 
          Epreuves visant à évaluer la maîtrise et les connaissances lexicales et morpho-syntaxiques 
ainsi que la compréhension d’un texte à caractère scientifique et chiffré 
 

 
L’usage de tout dictionnaire, de matériel électronique ainsi que du téléphone portable est 
RIGOUREUSEMENT INTERDIT. 
Le candidat devra être muni d’un stylo à bille noir pour les feuilles QCM et ne pas utiliser de 
correcteur blanc. 

 
Toute note inférieure à :  10/20  en Maîtrise de la langue française, 
    10/20 en Orthographe,  
    08/20 en Raisonnement et Culture Générale 
 
entraîne l’élimination du candidat de la liste d’admissibilité. 
 
A partir des épreuves d’admissibilité, le jury détermine chaque année, le nombre total de points 
nécessaires pour arrêter la liste des candidats admis à se présenter aux épreuves orales 
d’admission. 
 
Les candidats admissibles reçoivent par écrit leur convocation aux épreuves orales d’admission. 
Les candidats non admissibles reçoivent toutefois par écrit leurs notes aux épreuves 
d’admissibilité. Il n’y a pas de classement pour les épreuves d’Admissibilité. 
 
La liste des candidats admissibles pourra être consultée à l’adresse Internet suivante :  

http://www.univ-nantes.fr/orthophonie/resultats. 

 

 

Epreuves Ecrite d’ADMISSION :        2 H - Composition Française 

 

 
 
Cette épreuve a lieu le même jour, afin d’éviter aux candidats deux déplacements sur Nantes. 
Tous les candidats sont amenés à traiter cette épreuve.  
 
Cependant, seuls ceux retenus sur la liste d’admissibilité verront leur copie corrigée. Aucune 
copie, corrigée ou non, ne pourra être restituée au candidat. 
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Epreuves Orales d’ADMISSION : 

 

 

Les épreuves d’admission de l’examen d’aptitudes comprennent, outre l'épreuve de composition 
française (coefficient 1), une épreuve orale (coefficient 2) comprenant deux modalités :  

 un entretien individuel  
 un entretien de groupe  

supervisés par un jury pluridisciplinaire (orthophoniste, médecin psychiatre et/ou psychologue). 
 
Le candidat doit se présenter muni d’un certificat médical ORL (annexe 1 ci-après), daté de 
moins d’un an, ainsi que d’un audiogramme. Ce certificat est obligatoire dans le cadre des 
épreuves l’évaluation des aptitudes du candidat (annexe 4 du BO n°32 du 05 septembre 2013).  

Pour rappel, par ailleurs, les candidats admissibles, produisent un certificat établi par un 

médecin agréé attestant que les candidats ne présentent pas de contre-indication physique et 
psychologique à l'exercice de la profession d'orthophoniste, conformément à l'article 44 de l'arrêté 
du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts paramédicaux. 

Le CFUO de Nantes, demande ce document lors de la convocation aux épreuves orales 
d’admission. La liste des médecins agréés est disponible sur le site de l’ARS de chaque région. 

Tout trouble de l’articulation, même mineur, ou une altération de la voix, ou un 
dysfonctionnement des organes phono-articulatoires entraîne l’élimination du candidat. 
 
Toute note inférieure à :  8/20  à l’épreuve de Composition Française  

     8/20  aux épreuves orales  

 

entraîne l’élimination du candidat de la liste d’admission. 

La liste des candidats admis est fixée par ordre décroissant de notes (établissement d’une liste 
principale et d’une liste complémentaire). L’admission ne prend pas en compte les trois notes de 
l’admissibilité. 

Le jury arrête la liste des candidats autorisés à s’inscrire en première année d’études de 
Certificat de Capacité d’Orthophoniste dans la limite du nombre de places fixé dans l’arrêté 
ministériel.  

Ce jury est souverain et aucune justification du classement ou des notes ne pourra être fournie. 

La liste des candidats admis pourra être consultée à l’adresse Internet suivante :  

http://www.univ-nantes.fr/orthophonie/resultats. 

et sera affichée dans les locaux de la Faculté de Médecine de l’Université de Nantes, en Juin. 

Les candidats admis auront jusqu’à début Juillet (date limite) pour confirmer leur inscription via 
le coupon réponse qu’ils auront reçu. 

Les résultats définitifs seront adressés par courrier à tous les candidats. 

Aucun candidat admis n’a la possibilité, pour quelque raison que ce soit, de garder le bénéfice de 
ses résultats pour le recrutement suivant. 
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CENTRE DE FORMATION UNIVERSITAIRE EN ORTHOPHONIE 

 

Annexe 1 
 

CERTIFICAT MEDICAL OTO-RHINO-LARYNGOLOGIQUE 

 

 (à présenter le jour des épreuves orales ainsi que  
OBLIGATOIREMENT l’audiogramme et l’annexe 2) 

 

 

 

NOM et PRENOM du CANDIDAT : ______________________________________________ 

 
 

Antécédents personnels et familiaux des pathologies de l’audition 
 

 
 
 
 
 

Morphologie des TYMPANS : 
 

 
 
 
 
 

Audiogramme TONAL et VOCAL : 
 

 

 

 

 

Morphologie et fonctionnement du VOILE : 
 

 
 
 
 

Morphologie et fonctionnement des CORDES VOCALES : 
 

 
 
 
 

Fait à        le,    Signature et cachet du Médecin ORL 
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CENTRE DE FORMATION UNIVERSITAIRE EN ORTHOPHONIE 

 

Annexe 2 
 

CERTIFICAT MEDICAL DE NON CONTRE INDICATION 

 

 (à présenter le jour des épreuves orales ainsi que  
OBLIGATOIREMENT l’audiogramme et l’annexe 1) 

 

 

 
Je soussigné(e), Docteur : 
  

  
Docteur en médecine, Médecin agréé par l’Agence Régionale de Santé de :  
 

 
 
 
Certifie avoir examiné NOM et PRENOM du CANDIDAT : 

 

 
 
 

Né(e) le : ……………………………………………………………… 
 

 
 
 
Il/Elle ne présente à ce jour aucun signe physique et psychologique incompatible 
avec l’exercice de la profession d’ORTHOPHONISTE. 
 
Certificat établi à la demande de l’intéressé(e), remis en main propre pour faire 
valoir ce que de droit  
 
 
 
 
 
Fait à     
Le      Signature et cachet du Médecin agréé 
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CENTRE DE FORMATION UNIVERSITAIRE EN ORTHOPHONIE 

 

EPREUVES D’EVALUATION DES APTITUDES AUX ETUDES  

D’ORTHOPHONIE DE NANTES  

AU TITRE DE L’ANNEE UNIVERSITAIRE 2019-2020 

JEUDI 20 DECEMBRE 2018 

 

 

Vous n’avez rien à nous adresser, l’inscription en ligne fait office de dossier. 
 

INSCRIPTION EN LIGNE sur le site suivant : http://ortho.univ-nantes.fr 
 

 Vous recevrez tout d’abord la confirmation de votre paiement par mail. 
Faites attention à bien renseigner votre adresse mail, ainsi que votre adresse 

postale, sinon vous ne recevrez rien. 
 

 La convocation vous sera adressée FIN NOVEMBRE également par mail  
Pensez à vérifier également vos spams, ou mail indésirable, si vous ne recevez rien 
car les convocations partiront toutes en même temps 
 Y figurera votre numéro d’anonymat  

Vous devrez impérativement l’avoir le jour des épreuves, ainsi que votre Pièce 

d’identité 

 

 Toutes les consignes concernant les modalités (QCM, plan d’accès…) se 
trouvent sur notre site ORTHOPHONIE Nantes, nous vous demandons de les 
consulter. Ces consignes ne seront pas réexpliquées le jour des épreuves 
d’évaluation des études d’Orthophonie. 

 

CALENDRIER PREVISIONNEL  
 

Ceci est un calendrier prévisionnel, publié sous réserve de modifications. Les dates des 
épreuves peuvent être modifiées sans que ces décisions aient à être justifiées et 
puissent faire l’objet d’une réclamation. 
 

Date d’inscription en 
LIGNE 

Dates Epreuves Ecrites 
Admissibilité et Admission 

Date Epreuves Orales 
Admission 

Publication des 
résultats 

Du 1er octobre 2018 
Au 05 novembre 2018 

inclus 
 

Au-delà de cette date, 
l’accès au site sera clos, 

et l’inscription impossible 

Jeudi 20 Décembre 2018 

 
De 08H30 à 10H00 

(Epreuves d'Admissibilité) 
 

De 11H00 à 13H00 
(Epreuve d’Admission) 

Du 11 mars 2019  

au 22 mars 2019 

Admissibilité 
Mi-Février 2019 

 
Admission 

Fin-Avril 2019 

 



IMPORTANT: Si vous désirez MODIFIER votre 1',e réPonse,: 1 I: = = - = =1
ne raturez pas, Indiquez seulement votre 1 6 6 cS~ 6
nouvelle réponse sur la 2éme ligne.

Attention : Ces consignes ne seront pas

réexpliquées le jour du concours

Feuille QCM

• Utiliser un feutre ou Bic Couleur Noire uniquement
• Compléter avec soin l'entête de la feuille QCMci-après:

Nom de naissance
Nom d'usage
Prénom
Date de naissance

NUMERODECANDIDAT (numéro d'anonymat)

EPREUVES D'EVALUATION DES APTITUDES
AUX ETUDES D'ORTHOPHONIE

UNIVERSITÉ DE NANTES
FACULTÉ DE MÉDECINE
ET DES TECHNIQUES MÉDICALES

NOM DE NAISSANCE : .

NOM D'USAGE : .

PRENOM : .

Date de naissance : L..LJ I L..LJ I I I I I I

Numéro de
candidat à remplir:

I I I I I
Y , Y Y
6666 -cbc:!:,cbcb -6666 -d,d,d,d, -c!,c!,c!,c!, -6666 -8888 -6666 -8888 -8~8~ -

ATTENTION. LE NON RESPECT DE CES CONSIGNESENTRAÎNELA NULLITÉ DE LA RÉPONSE

EXEMPLE DE MARQUAGE: IFAIRE: - I I NE PAS FAIRE•= çX> ¢ CD I

Si vous désirezANNULER votre réponse, J I = = - = DI
remplissez les 5 cases de la 2éme ligne. -----l1~'1 ~.Ii. ....





 



grand

niv. 1 : 4.500 m2

niv. 2 : 4.500 m2

niv. 3 : 1.500 m2

palais
rue c

o
uv

erte

g
a

lerie ha
ll 4

g
a

lerie X
X

L

RESTA
U

RA
NT

5.103 m2

hall

4
2.484 m2

hall

3
3.105 m2

hall

2
2.484 m2

hall

1

hall

XXL
12.431 m2

erdre

Exponantes
Plan général 

2

2
porte 

3
porte 

4
porte 

entrée
o

terrasse

K
terrasse

p
terrasse

r
terrasse

s
terrasse

m
terrasse

e
terrasse

f
terrasse

périphérique
est

périphérique
sortie 

beaujoire

centre-ville
gare

aéroport

route de saint-joseph de porterie

rue des pays de loire

périphérique
est

B1
parking
exterieur

B2
parking
exterieur
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parking
exterieur
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parking
exterieur

p+r
parking
beaujoire

s
parking
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parking

Stade 
de la Beaujoire

02
01

03

04

06

0907

08

05

FORUM
1

entrée

parking

parking

TAXIS

ascenseur

Accessibilité 
Idéalement situé le long du périphérique, à proximité immédiate de 
l’autoroute A11 vers Angers et Paris, bénéficiant de 3.300 places parkings 
publics, du terminus de la ligne 1 du tramway (20 minutes depuis la gare 
SNCF), d’une liaison vers le centre de Nantes en chronobus (ligne C6),  
du passage régulier de la ligne de tram-train Nantes – Châteaubriant.
 

Environnement 
En bordure du parc floral de Nantes (La Roseraie), sur la rive de l’une des 
plus belles rivières de France (l’Erdre), le Parc des Expositions est doté 
de vastes espaces verts et de nombreuses variétés d’espèces végétales, d’un 
potager et de ruches intégrées en un parcours pédagogique des curiosités 
naturelles ; c’est le premier équipement de ce type en Europe à être certifié 
ISO 14001 depuis 2010.
 

Modularité des espaces 
38.000 m² de surfaces couvertes, 6 halls de 2.500 à 12.500 m², 28.000 m² 
de terrasses extérieures, 9 salles de conférence de 50 à 500 places, 4 entrées 
distinctes, dont deux dotées de bâtiments d’accueil permettant une gestion 
des flux optimale.

Le Parc 
des Expositions 
de Nantes 
d é p l o i e 
ses 20 hectares
sur un site 
exceptionnel
Construit sur un site naturel de 20 hectares de verdure, sur les rives de 
l’Erdre, le parc des Expositions de Nantes est considéré comme l’un des 
plus beaux sites en France pour l’accueil d’événements, salons et congrès.

Expertise de l’accueil  
et de l’organisation 
d’événements
Exponantes, gestionnaire et exploitant exclusif du Parc des Expositions 
de Nantes, filiale de la CCI Nantes St-Nazaire s’appuie sur une équipe de 
32 personnes, accueille plus de 70 manifestations par an, dont plusieurs 
grands congrès et salons nationaux et internationaux, professionnels 
et grand public. Depuis juillet 2013 le Hall XXL accueille les grands 
événements sportifs internationaux.  

infos pratiques
Accès au Parc des Expositions 

Route de Saint-Joseph de Porterie 
44300 Nantes

Pour la sérénité et l’environnement  
pensez transports en commun.

04 465 m2Salle Erdre

 Ligne 1 > Arrêts Beaujoire & Ranzay

 Lignes C6, 75 > Arrêts Beaujoire ou Batignolles

SNCF  Accès direct de la gare SNCF Nord 
         par le Tram ligne 1 
         > www.voyages-sncf.com

VOI
TURE  Périphérique > Sortie N° 40 porte de la Beaujoire

         • Coordonnées GPS : 47.258189-1.531897

P  Parking gratuit > 3300 places

TAXIS  Taxis : > 02 40 69 22 22
          > Station à l’entrée du Parc

 Parking réservé aux personnes handicapées 
          à l’entrée principale du Parc, ainsi qu’à l’entrée 2
         • Ascenseur dédié 21 places (Grand Palais)

?  Votre itinéraire > www.destineo.fr

 Voyagez malin ! > covoiturage.fr 

salles

01 Pavillon de Presse 205 m2

02 520 m2Salle Canopée

03 70 m2Salle Maine

05 425 m2Salle Loire

06 70 m2Salle Sèvre

07 91 m2Commission 1

08 91 m2Commission 2

09 670 m2Le Vallon

Entrées & portes

Terrasses

Parkings

Suivez-nous sur les réseaux sociaux
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135
136

153
154

171
172

189
198

199
216

217
234

235
252

513
514

531
532

549
550

567
576

577
594

595
612

613
630

891
892

909
910

927
928

945
954

955
972

973
990

991
1008

1269
1270

1287
1288

1305
1306

1323
1332

1333
1350

1351
1368

1369
1386

134
137

152
155

170
173

188
197

200
215

218
233

236
251

512
515

530
533

548
551

566
575

578
593

596
611

614
629

890
893

908
911

926
929

944
953

956
971

974
989

992
1007

1268
1271

1286
1289

1304
1307

1322
1331

1334
1349

1352
1367

1370
1385

133
138

151
156

169
174

187
196

201
214

219
232

237
250

511
516

529
534

547
552

565
574

579
592

597
610

615
628

889
894

907
912

925
930

943
952

957
970

975
988

993
1006

1267
1272

1285
1290

1303
1308

1321
1330

1335
1348

1353
1366

1371
1384

132
139

150
157

168
175

186
195

202
213

220
231

238
249

510
517

528
535

546
553

564
573

580
591

598
609

616
627

888
895

906
913

924
931

942
951

958
969

976
987

994
1005

1266
1273

1284
1291

1302
1309

1320
1329

1336
1347

1354
1365

1372
1383

131
140

149
158

167
176

185
194

203
212

221
230

239
248

509
518

527
536

545
554

563
572

581
590

599
608

617
626

887
896

905
914

923
932

941
950

959
968

977
986

995
1004

1265
1274

1283
1292

1301
1310

1319
1328

1337
1346

1355
1364

1373
1382

130
141

148
159

166
177

184
193

204
211

222
229

240
247

508
519

526
537

544
555

562
571

582
589

600
607

618
625

886
897

904
915

922
933

940
949

960
967

978
985

996
1003

1264
1275

1282
1293

1300
1311

1318
1327

1338
1345

1356
1363

1374
1381

129
142

147
160

165
178

183
192

205
210

223
228

241
246

507
520

525
538

543
556

561
570

583
588

601
606

619
624

885
898

903
916

921
934

939
948

961
966

979
984

997
1002

1263
1276

1281
1294

1299
1312

1317
1326

1339
1344

1357
1362

1375
1380

128
143

146
161

164
179

182
191

206
209

224
227

242
245

506
521

524
539

542
557

560
569

584
587

602
605

620
623

884
899

902
917

920
935

938
947

962
965

980
983

998
1001

1262
1277

1280
1295

1298
1313

1316
1325

1340
1343

1358
1361

1376
1379

127
144

145
162

163
180

181
190

207
208

225
226

243
244

505
522

523
540

541
558

559
568

585
586

603
604

621
622

883
900

901
918

919
936

937
946

963
964

981
982

999
1000

1261
1278

1279
1296

1297
1314

1315
1324

1341
1342

1359
1360

1377
1378

72
73

90
91

108
109

126
261

262
279

280
297

298
315

450
451

468
469

486
487

504
639

640
657

658
675

676
693

828
829

846
847

864
865

882
1017

1018
1035

1036
1053

1054
1071

1206
1207

1224
1225

1242
1243

1260
1395

1396
1413

1414
1431

1432
1449

71
74

89
92

107
110

125
260

263
278

281
296

299
314

449
452

467
470

485
488

503
638

641
656

659
674

677
692

827
830

845
848

863
866

881
1016

1019
1034

1037
1052

1055
1070

1205
1208

1223
1226

1241
1244

1259
1394

1397
1412

1415
1430

1433
1448

70
75

88
93

106
111

124
259

264
277

282
295

300
313

448
453

466
471

484
489

502
637

642
655

660
673

678
691

826
831

844
849

862
867

880
1015

1020
1033

1038
1051

1056
1069

1204
1209

1222
1227

1240
1245

1258
1393

1398
1411

1416
1429

1434
1447

69
76

87
94

105
112

123
258

265
276

283
294

301
312

447
454

465
472

483
490

501
636

643
654

661
672

679
690

825
832

843
850

861
868

879
1014

1021
1032

1039
1050

1057
1068

1203
1210

1221
1228

1239
1246

1257
1392

1399
1410

1417
1428

1435
1446

68
77

86
95

104
113

122
257

266
275

284
293

302
311

446
455

464
473

482
491

500
635

644
653

662
671

680
689

824
833

842
851

860
869

878
1013

1022
1031

1040
1049

1058
1067

1202
1211

1220
1229

1238
1247

1256
1391

1400
1409

1418
1427

1436
1445

67
78

85
96

103
114

121
256

267
274

285
292

303
310

445
456

463
474

481
492

499
634

645
652

663
670

681
688

823
834

841
852

859
870

877
1012

1023
1030

1041
1048

1059
1066

1201
1212

1219
1230

1237
1248

1255
1390

1401
1408

1419
1426

1437
1444

66
79

84
97

102
115

120
255

268
273

286
291

304
309

444
457

462
475

480
493

498
633

646
651

664
669

682
687

822
835

840
853

858
871

876
1011

1024
1029

1042
1047

1060
1065

1200
1213

1218
1231

1236
1249

1254
1389

1402
1407

1420
1425

1438
1443

65
80

83
98

101
116

119
254

269
272

287
290

305
308

443
458

461
476

479
494

497
632

647
650

665
668

683
686

821
836

839
854

857
872

875
1010

1025
1028

1043
1046

1061
1064

1199
1214

1217
1232

1235
1250

1253
1388

1403
1406

1421
1424

1439
1442

64
81

82
99

100
117

118
253

270
271

288
289

306
307

442
459

460
477

478
495

496
631

648
649

666
667

684
685

820
837

838
855

856
873

874
1009

1026
1027

1044
1045

1062
1063

1198
1215

1216
1233

1234
1251

1252
1387

1404
1405

1422
1423

1440
1441

9
10

27
28

45
46

63
324

325
342

343
360

361
378

387
388

405
406

423
424

441
702

703
720

721
738

739
756

765
766

783
784

801
802

819
1080

1081
1098

1099
1116

1117
1134

1143
1144

1161
1162

1179
1180

1197
1458

1459
1476

1477
1494

1495
1512

8
11

26
29

44
47

62
323

326
341

344
359

362
377

386
389

404
407

422
425

440
701

704
719

722
737

740
755

764
767

782
785

800
803

818
1079

1082
1097

1100
1115

1118
1133

1142
1145

1160
1163

1178
1181

1196
1457

1460
1475

1478
1493

1496
1511

7
12

25
30

43
48

61
322

327
340

345
358

363
376

385
390

403
408

421
426

439
700

705
718

723
736

741
754

763
768

781
786

799
804

817
1078

1083
1096

1101
1114

1119
1132

1141
1146

1159
1164

1177
1182

1195
1456

1461
1474

1479
1492

1497
1510

6
13

24
31

42
49

60
321

328
339

346
357

364
375

384
391

402
409

420
427

438
699

706
717

724
735

742
753

762
769

780
787

798
805

816
1077

1084
1095

1102
1113

1120
1131

1140
1147

1158
1165

1176
1183

1194
1455

1462
1473

1480
1491

1498
1509

5
14

23
32

41
50

59
320

329
338

347
356

365
374

383
392

401
410

419
428

437
698

707
716

725
734

743
752

761
770

779
788

797
806

815
1076

1085
1094

1103
1112

1121
1130

1139
1148

1157
1166

1175
1184

1193
1454

1463
1472

1481
1490

1499
1508

4
15

22
33

40
51

58
319

330
337

348
355

366
373

382
393

400
411

418
429

436
697

708
715

726
733

744
751

760
771

778
789

796
807

814
1075

1086
1093

1104
1111

1122
1129

1138
1149

1156
1167

1174
1185

1192
1453

1464
1471

1482
1489

1500
1507

3
16

21
34

39
52

57
318

331
336

349
354

367
372

381
394

399
412

417
430

435
696

709
714

727
732

745
750

759
772

777
790

795
808

813
1074

1087
1092

1105
1110

1123
1128

1137
1150

1155
1168

1173
1186

1191
1452

1465
1470

1483
1488

1501
1506

2
17

20
35

38
53

56
317

332
335

350
353

368
371

380
395

398
413

416
431

434
695

710
713

728
731

746
749

758
773

776
791

794
809

812
1073

1088
1091

1106
1109

1124
1127

1136
1151

1154
1169

1172
1187

1190
1451

1466
1469

1484
1487

1502
1505

1
18

19
36

37
54

55
316

333
334

351
352

369
370

379
396

397
414

415
432

433
694

711
712

729
730

747
748

757
774

775
792

793
810

811
1072

1089
1090

1107
1108

1125
1126

1135
1152

1153
1170

1171
1188

1189
1450

1467
1468

1485
1486

1503
1504
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1521
1522

1539
1540

1557
1558

1575
1584

1585
1602

1603
1620

1621
1638

1647
1648

1665
1666

1520
1523

1538
1541

1556
1559

1574
1583

1586
1601

1604
1619

1622
1637

1646
1649

1664
1667

1519
1524

1537
1542

1555
1560

1573
1582

1587
1600

1605
1618

1623
1636

1645
1650

1663
1668

1518
1525

1536
1543

1554
1561

1572
1581

1588
1599

1606
1617

1624
1635

1644
1651

1662
1669

1517
1526

1535
1544

1553
1562

1571
1580

1589
1598

1607
1616

1625
1634

1643
1652

1661
1670

1516
1527

1534
1545

1552
1563

1570
1579

1590
1597

1608
1615

1626
1633

1642
1653

1660
1671

1515
1528

1533
1546

1551
1564

1569
1578

1591
1596

1609
1614

1627
1632

1641
1654

1659
1672

1514
1529

1532
1547

1550
1565

1568
1577

1592
1595

1610
1613

1628
1631

1640
1655

1658
1673

1513
1530

1531
1548

1549
1566

1567
1576

1593
1594

1611
1612

1629
1630

1639
1656

1657
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D
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Z
Y
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surveillants
surveillants

JK

surveillants

surveillants

T 
N

surveillants
surveillants

surveillants
surveillants

surveillants
surveillants

surveillants

surveillants

L

surveillants

M

surveillants

F

surveillants

surveillants

C
D

IH
E

surveillants
surveillants

SALLE SEVRE
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PS

W

surveillants

B

V

surveillants
surveillants

PQ

surveillants

U

surveillants

AA

surveillants

X

surveillants

R
S

A
G

surveillants
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